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TTOOTTAALL  

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES au 30 juin 2006 

(non auditée)  
 

I. PRINCIPES COMPTABLES 

Les comptes consolidés intérimaires au 30 juin 2006 de TOTAL S.A et ses filiales (le Groupe) ont été préparés en 
conformité avec la norme IAS 34, Information Financière Intermédiaire. Les principes comptables appliqués pour 
les comptes consolidés au 30 juin 2006 ne diffèrent pas significativement de ceux utilisés dans les comptes 
consolidés au 31 décembre 2005, établis en conformité avec les normes comptables internationales IFRS 
(International Financial Reporting Standards) telles qu’adoptées par l’Union Européenne. Les nouveaux textes ou 
amendements adoptés par l'Union Européenne et d'application obligatoire au 1er janvier 2006 décrits dans la note 
1 V de l'annexe aux comptes consolidés au 31 décembre 2005 ne présentent pas d’effet significatif sur les 
comptes consolidés du Groupe du premier semestre 2006. 

La préparation des états financiers selon les normes IFRS implique que la direction du Groupe effectue des 
estimations et retienne des hypothèses qui affectent les valeurs pour lesquelles les actifs, passifs et passifs 
éventuels sont comptabilisés à la date de préparation des états financiers et les produits et charges comptabilisés 
sur la période. La direction du Groupe revoit régulièrement ces estimations et hypothèses en s’appuyant sur 
l’expérience et divers autres facteurs considérés comme raisonnables pour estimer la valeur comptable des actifs 
et passifs. Les résultats réalisés peuvent différer significativement de ces estimations lorsque des circonstances ou 
hypothèses différentes s’appliquent. 

Par ailleurs, lorsqu’une transaction spécifique n’est traitée par aucune norme ou interprétation, la direction du 
Groupe applique son jugement à la définition et l’application de méthodes comptables qui permettent de fournir 
une information pertinente et fiable, de sorte que les états financiers : 

- donnent une image fidèle de la situation financière, de la performance et des flux de trésorerie du Groupe, 

- reflètent la substance des transactions, 

- sont neutres, 

- sont préparés de manière prudente, 

- sont complets sous tous leurs aspects significatifs. 

Les états financiers sont établis selon la convention du coût historique, à l’exception de certains actifs et passifs 
financiers évalués à la juste valeur.  

II. VARIATION DE LA COMPOSITION DU GROUPE   

En 2004, TOTAL a annoncé la réorganisation de son secteur Chimie en regroupant ses activités de chlorochimie, 
d’intermédiaires et de polymères de performance dans un nouvel ensemble qui a pris le 1er octobre 2004 le nom 
d’Arkema. 

Le 12 mai 2006, l’Assemblée Générale des actionnaires de TOTAL a approuvé la résolution relative à l’apport-
scission d’Arkema et à l’attribution des actions Arkema aux actionnaires de TOTAL. Suite à cette approbation, 
l’introduction en bourse a eu lieu le 18 mai 2006. Depuis cette date, les actions Arkema sont cotées sur le marché 
Eurolist by Euronext à Paris. A compter de la clôture du 30 juin 2006 et pour l’ensemble des périodes présentées, 
la contribution des entités Arkema au résultat net de l’ensemble consolidé est présentée sur une ligne distincte 
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« Résultat net des activités abandonnées ». Des informations détaillées sur l’impact de cette opération sont 
présentées en note IX. 

 

 

III. ELEMENTS D’AJUSTEMENT 

L’information par secteur d’activité est présentée en conformité avec le système de reporting interne du Groupe 
utilisé par la Direction Générale pour mesurer la performance financière et allouer les ressources.  

En raison de leur caractère inhabituel ou particulièrement significatif, certaines transactions qualifiées d'éléments 
non-récurrents sont exclues des informations par secteur d'activité. En général, les éléments non-récurrents 
concernent des transactions qui sont significatives, peu fréquentes ou inhabituelles. Cependant, dans certains cas, 
des transactions telles que coûts de restructuration ou cessions d'actifs, qui ne sont pas considérées comme 
représentatives du cours normal de l'activité, peuvent être qualifiées d'éléments non-récurrents, bien que des 
transactions similaires aient pu se produire au cours des exercices précédents, ou risquent de se reproduire lors 
des exercices futurs. 

Les éléments non-récurrents, additionnés à l’effet de stock et à la quote-part des amortissements des 
immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis, forment les éléments d’ajustement. Le détail de ces 
éléments d’ajustement est présenté ci-dessous. 

Dans ce cadre, les résultats ajustés (résultat opérationnel ajusté, résultat opérationnel net ajusté, résultat net 
ajusté) se définissent comme les résultats au coût de remplacement, hors éléments non-récurrents et hors quote-
part, pour TOTAL, des amortissements des immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis. 

ELEMENTS D'AJUSTEMENT DU RESULTAT OPERATIONNEL

(en millions d'euros) Amont Aval Chimie Holding Total

2ème trimestre 2006 Effet de stock - 291 92 - 383

Charges de restructuration - - (23) - (23)

Amortissements exceptionnels - - - - -

Autres éléments - - (27) (11) (38)

Total - 291 42 (11) 322

2ème trimestre 2005 Effet de stock - 503 (112) - 391

Charges de restructuration - - - - -

Amortissements exceptionnels - - (11) - (11)

Autres éléments - - - - -

Total - 503 (123) - 380

1er semestre 2006 Effet de stock - 664 92 - 756

Charges de restructuration - - (23) - (23)

Amortissements exceptionnels - - - - -

Autres éléments - - (32) (11) (43)

Total - 664 37 (11) 690

1er semestre 2005 Effet de stock - 1 155 (42) - 1 113

Charges de restructuration - - - - -

Amortissements exceptionnels - - (11) - (11)

Autres éléments - - - - -

Total - 1 155 (53) - 1 102  
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ELEMENTS D'AJUSTEMENT DU RESULTAT NET, PART DU GROUPE

(en millions d'euros) Amont Aval Chimie Holding Total

2ème trimestre 2006 Effet de stock - 214 62 - 276

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (35) (35)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (86) (86)

Charges de restructuration - - (44) - (44)

Amortissements exceptionnels - - - - -

Plus values de cession - - - - -

Autres éléments - - (24) (7) (31)

Total - 214 (6) (128) 80

2ème trimestre 2005 Effet de stock - 350 (73) - 277

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (36) (36)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (53) (53)

Charges de restructuration - - (7) - (7)

Amortissements exceptionnels - - (8) - (8)

Plus values de cession - - - - -

Autres éléments - - - - -

Total - 350 (88) (89) 173

1er semestre 2006 Effet de stock - 493 63 - 556

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (33) (33)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (169) (169)

Charges de restructuration - - (59) - (59)

Amortissements exceptionnels - - - - -

Plus values de cession 130 - - - 130

Autres éléments - - (31) (7) (38)

Total 130 493 (27) (209) 387

1er semestre 2005 Effet de stock - 799 (26) - 773

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (78) (78)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (135) (135)

Charges de restructuration - - (90) - (90)

Amortissements exceptionnels - - (8) - (8)

Plus values de cession - - - - -

Autres éléments - - - - -

Total - 799 (124) (213) 462
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IV. CAPITAUX PROPRES 

L’Assemblée Générale des actionnaires réunie le 12 mai 2006 a décidé de diviser par quatre la valeur nominale 
des actions composant le capital social, ce dernier restant inchangé. Le nombre d’actions est ainsi quadruplé. 

Autodétention (actions TOTAL détenues par TOTAL S.A.) 

Au 30 juin 2006, TOTAL S.A. détenait 75.698.740 de ses propres actions, soit 3,06 % du capital social, réparties 
de la façon suivante :  

− 29.598.740 actions affectées à la couverture des plans d'options d'achat d'actions et du plan d’attribution 
d’actions gratuites dont bénéficient les salariés du Groupe.  

 
− 46.100.000 actions achetées en vue de leur annulation, dont 4.100.000 actions achetées en novembre et 

décembre 2005, et 42.000.000 actions achetées au cours du premier semestre 2006, en vertu de 
l'autorisation donnée par l’Assemblée Générale des actionnaires du 17 mai 2005.  

 
Ces 75.698.740 actions sont déduites des capitaux propres consolidés. 

Autocontrôle (actions TOTAL détenues par des filiales du Groupe) 

Au 30 juin 2006, TOTAL S.A. détenait indirectement, par l'intermédiaire de ses filiales, 100.331.268 de ses propres 
actions, soit 4,06 % du capital social, réparties de la façon suivante : 

− 2.023.672 actions détenues par une société du Groupe, TOTAL Nucléaire ; ces actions ont été 
initialement acquises dans le but d’effectuer des placements de trésorerie.  

 
− 98.307.596 actions détenues par Financière Valorgest, Sogapar et Fingestval, filiales d’Elf Aquitaine. 
 
Ces 100.331.268 actions sont déduites des capitaux propres consolidés. 

 
Dividende payé 
 
L’Assemblée Générale du 12 mai 2006 a approuvé la distribution d’un dividende de 6,48 euros par action (avant 
division par quatre du nominal) au titre de l’exercice 2005. Compte tenu du paiement d’un acompte de 3 euros par 
action intervenu le 24 novembre 2005, le solde du dividende, soit 3,48 euros par action (0,87 euros par action 
après division par quatre du nominal) a été mis en paiement le 18 mai 2006. 

V. DETTES FINANCIÈRES NON COURANTES 

Le Groupe a procédé à des émissions d’emprunts obligataires par l’intermédiaire de sa filiale TOTAL Capital au 
cours des 6 premiers mois de l’exercice 2006 : 

− Emprunt 4,125% 2006-2012 (100 millions de CAD) 
− Emprunt 5,625% 2006-2012 (100 millions de AUD) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (100 millions de CHF) 
− Emprunt 3,25% 2006-2012 (100 millions d’EUR) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (100 millions de CHF) 
− Emprunt 5% 2006-2007 (100 millions de GBP) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (200 millions de CHF) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (100 millions de CHF) 
− Emprunt 3,125% 2006-2018 (200 millions de CHF) 
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Le Groupe a effectué des remboursements sur emprunts obligataires au cours des 6 premiers mois de 2006 : 

− Emprunt 3,50% 2000-2006 (200 millions de CHF) 
− Emprunt 3,875% 1999-2006 (300 millions d’EUR) 
− Emprunt 3,780% 1999-2006 (20 millions de FRF) 

Dans le cadre de sa gestion active de trésorerie, le Groupe peut augmenter temporairement ses financements à 
court terme notamment sous forme de billets de trésorerie et de commercial paper. Les variations des dettes non 
courantes et des disponibilités qui peuvent en résulter dans les états financiers trimestriels ne sont pas 
nécessairement représentatives d’une situation durable. 

VI. AUTRES RISQUES ET ENGAGEMENTS 

Enquêtes sur la concurrence 

En mai 2006, des condamnations ont été prononcées par la Commission Européenne contre Arkema France, 
TOTAL S.A. et Elf Aquitaine concernant deux lignes de produits chimiques qui avaient fait l'objet de 
communications de griefs notifiées respectivement à ces sociétés en janvier et en mai 2005. Une première 
décision a donné lieu à une amende de 78,66 millions d'euros prononcée contre Arkema France, dont TOTAL S.A. 
est tenue conjointement et solidairement responsable pour 42 millions d'euros et Elf Aquitaine pour 65,1 millions 
d'euros. Une seconde  décision a donné lieu à une amende de 219,13 millions d'euros prononcée contre Arkema 
France, dont TOTAL S.A. est tenue conjointement et solidairement responsable pour 140,4 millions d'euros et Elf 
Aquitaine pour 181,35 millions d'euros. Les sociétés concernées vont interjeter appel de ces décisions. Celles-ci 
n'ont pas d'impact sur les comptes consolidés du premier semestre 2006. 

Venezuela 

En 2005, le Groupe a été informé par le gouvernement vénézuelien de la remise en cause de l’assiette et du taux 
de la redevance sur le champ de Sincor. Le Groupe s’est acquitté d’un montant de redevances majoré tout en 
émettant des réserves. Le Groupe a reçu une notification de redressement fiscal au titre de l’impôt sur les sociétés 
concernant d’une part les années 2001-2004 pour la société détenant une participation dans le champ de Jusepin, 
d’autre part l’année 2001 pour la société détenant une participation dans le champ de Sincor. Dans le premier cas,  
le dossier a été définitivement clos au premier semestre 2006. Dans le second cas, la notification du redressement 
est en cours d’examen.  

Par ailleurs, le gouvernement vénézuélien a demandé que le contrat sur Jusepin soit révisé avant le 1er avril 2006 
et a transmis des demandes comparables à l’ensemble des compagnies opérant selon ce type de contrat. Au 31 
mars 2006, TOTAL a indiqué que les nouvelles conditions résultant des discussions conduites à cette date 
n’étaient pas acceptables mais que TOTAL restait prêt à poursuivre les discussions. Les opérations du champ de 
Jusepin sont conduites par la compagnie nationale Petroleos de Venezuela S.A. (PDVSA) depuis le 1er avril 2006. 

Buncefield 

Le 11 décembre 2005, plusieurs explosions, suivies d’un important incendie, sont survenues à Buncefield au Nord 
de Londres, dans un dépôt pétrolier exploité par HOSL, société détenue à 60 % par la filiale britannique de TOTAL 
et par un autre groupe pétrolier à 40 %. 

L’explosion a fait une quarantaine de blessés dont la grande majorité a subi des blessures légères, et a causé des 
dommages matériels considérables au dépôt et à des bâtiments et des résidences situés à proximité du dépôt. La 
cause retenue par la commission d’investigation mise en place par les Pouvoirs Publics est le débordement d’un 
bac du dépôt. Le rapport définitif précisant les circonstances et le mécanisme exact de l’explosion devrait être 
déposé avant la fin de l’année. A ce stade, les responsabilités restent à établir. 

Le Groupe est assuré pour les dommages à ces installations, les pertes d’exploitation et les réclamations des tiers 
dans le cadre de sa responsabilité civile, et considère que, dans l’état actuel des informations à sa disposition, cet 
accident ne devrait pas avoir d’impact significatif sur la situation financière, les flux de trésorerie ou sur les 
résultats. 
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VII. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLÔTURE 

La prise en compte, au troisième trimestre 2006, de l’augmentation de la fiscalité pétrolière au Royaume-Uni 
récemment adoptée par le Parlement avec prise d’effet rétroactive au 1er janvier 2006 se traduira, outre l’impact sur 
les opérations du troisième trimestre, par une charge d’environ 150 millions d’euros au titre des opérations du 1er 
semestre 2006, à laquelle s’ajoutera une charge exceptionnelle d’environ 100 millions d’euros au titre de la 
réévaluation des impôts différés passés. 
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VIII. INFORMATIONS PAR SECTEUR D'ACTIVITE 
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IX. APPORT-SCISSION ARKEMA 

La scission Arkema s’est traduite par l’attribution gratuite aux actionnaires de TOTAL S.A. (autres que TOTAL 
S.A.) d’actions Arkema. Cette opération s’analyse comme un échange d’actifs non monétaires pour les 
actionnaires de TOTAL S.A.. 

Le traitement comptable appliqué dans les comptes consolidés de TOTAL s’appuie, en l’absence de traitement 
comptable spécifiquement prévu par les normes internationales (normes IFRS), sur les principes comptables 
généralement admis aux États-Unis et notamment sur l’opinion APB 29 (Accounting Principles Board Opinions) 
relative à la comptabilisation des transactions non monétaires.  

Ainsi l’ensemble des actifs et passifs faisant l’objet de l’Apport-Scission ont été décomptabilisés sur la base de leur 
valeur nette comptable, en contrepartie d’une diminution correspondante des capitaux propres consolidés sans 
impact sur le compte de résultat consolidé du Groupe.  

La scission Arkema a été soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale des actionnaires de TOTAL S.A. le 12 
mai 2006. Dans la mesure où les résultats d’Arkema pour la période du 1er avril au 12 mai 2006 ne sont pas 
significatifs, la déconsolidation a été réalisée avec les valeurs comptables d’Arkema au 31 mars 2006 en tenant 
compte toutefois de la recapitalisation intervenue en avril 2006. 

Conformément à la norme IFRS 5 ‘’Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées’’, la 
contribution des entités Arkema est présentée selon les principes relatifs aux activités abandonnées dans la 
mesure où Arkema constitue une activité distincte ayant fait l’objet d’un plan unique et coordonné de sortie.  

Les informations financières relatives à la contribution d’Arkema aux comptes du Groupe sont présentées ci-
dessous. Ces informations contributives ne sont pas directement comparables aux comptes combinés et pro forma 
qui figurent dans le prospectus pour l’introduction en bourse d’Arkema car ces derniers ont été établis sur la base 
de conventions spécifiques portant notamment sur le périmètre, les indicateurs et les méthodes comptables. 

Les pertes fiscales des entités Arkema ont été utilisées dans le cadre du bénéfice mondial consolidé du Groupe 
pour les périodes présentées.  

 

Compte de résultat 1er semestre 1er semestre
(en millions d'euros) 2006 2005

Produit des ventes 1 502 2 826

Achats et autres charges d'exploitation  (1 369)  (2 536)
Amortissements des immobilisations corporelles  (53)  (109)

Résultat opérationnel 80 181

Quote part des SME, autres éléments  (42)  (155)
Impôts  (30)  (15)

Résultat net 8 11  
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Bilan
(en millions d'euros) 30 juin 2006 30 juin 2005

Actifs non courants 1 995 2 276
Besoin en fond de roulement 1 501 1 404
Provisions et autres passifs non courants  (1 090)  (1 360)
Capitaux mis en œuvre 2 406 2 320

Dette nette (144) (1 394)

Capitaux propres 2 262 926  

 

Tableau de flux de trésorerie 1er semestre 1er semestre
(en millions d'euros) 2006 2005

FLUX DE TRESORERIE D'EXPLOITATION 53 (73)

FLUX DE TRESORERIE D'INVESTISSEMENT (76) (113)

FLUX DE TRESORERIE DE FINANCEMENT (109) 55

Augmentation(diminution) de la trésorerie  (132)  (131)
Incidence des variations de change et de périmètre 113 142
Trésorerie en début de période 84 91
Trésorerie en fin de période 65 102  

 

Le tableau ci-dessous présente le résultat net par action et le résultat net dilué par action en distinguant les 
activités poursuivies et abandonnées. 

Résultat net par action 1er semestre 1er semestre
(en euro) 2006 2005

Résultat net par action des activités poursuivies 3,08 2,65
Résultat net par action des activités abandonnées - 0,01
Résultat net par action 3,08 2,66

Résultat net dilué par action 1er semestre 1er semestre
(en euro) 2006 2005

Résultat net dilué par action des activités poursuivies 3,06 2,63
Résultat net dilué par action des activités abandonnée - 0
Résultat net dilué par action 3,06 2,64

,01
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